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ARTICLE 55

À l’alinéa 2, après le mot :

« handicap »

insérer les mots :

« physique, mental ou psychique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour beaucoup de personnes en situation de handicap, et notamment psychique, les programmes de 
télévision représentent l’un des derniers véhicules de la socialisation et de la connexion à la vie 
réelle et à sa temporalité.

Aussi, cet amendement, loin d’être uniquement rédactionnel, réaffirme le principe de l’accessibilité 
de tous aux contenus audiovisuels, qu’ils soient atteints d’un handicap physique comme psychique.


